
VOUS VOULEZ CONNAÎTRE VOS DROITS ET OBLIGATIONS ?

VOUS DEVEZ RÉPONDRE À UN COURRIER JURIDIQUE MAIS
VOUS NE SAVEZ PAS COMMENT ?

VOUS AVEZ
DES QUESTIONS SUR :

 
le  droit du travail (contrat de travail, licenciement...) ?

le  droit administratif (étranger, CAF, social...) ? le droit des
baux (locatif...) ?  le droit de la famille (divorce, séparation...) ?

ou toutes autres démarches juridiques ?

Un juriste d'AMELY est
là pour vous aider gratuitement

et de façon confidentielle à 
répondre à vos questions.

 
Pour cela, des permanences se 

déroulent sur rendez-vous dans
8 communes de l'ouest 

lyonnais.

En collaboration avec 
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SAVIEZ-VOUS
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Ce juriste, en collaboration avec VIFFILAILE, 
peut accueillir les personnes victimes de 
violences conjugales et intrafamiliales.
Un accompagnement personnalisé sera 

possible en fonction des besoins.

PERMANENCES SUR RENDEZ-VOUS
DANS LA COMMUNE DE VOTRE CHOIX

SAVIEZ-VOUS
LE

??


